


C BM Y
100 %  80 %   60 %   40 %   20 %   10 %    5 %100 %  80 %   60 %   40 %   20 %   10 %    5 % 100 %  80 %   60 %   40 %   20 %   10 %    5 %100 %  80 %   60 %   40 %   20 %   10 %    5 %

PLS – Page 84 CB Y M

pli
paire
←

84 © POUR LA SCIENCE - N° 247 MAI 1998

U n petit sac à main, bril-
lant, est exposé dans la
vitrine d’un magasin de luxe
sur l’avenue des Champs-

Élysées. D’après son prix, 22 000
francs, il est en peau de crocodile véri-
table, et non en veau gravé. Toute-
fois, seuls quelques experts verraient
que, si le devant du sac est en alli-
gator de bonne qualité, les côtés ont
été réalisés en caïman, moins oné-
reux ; il n’est d’ailleurs pas exclu
que la peau de caïman provienne de
peaux de contrebande.

D’après les experts du WWF (le
World Wildlife Fund, le Fonds mon-
dial pour la sauvegarde de la nature)
qui traquent les trafiquants des pro-
duits tirés des animaux sauvages, 1,5
à 2 millions de peaux de crocodiles,
d’alligators et de caïmans sont ven-
dues chaque année, mais, en 1993,
un million seulement de ces peaux
étaient accompagnées de documents
officiels qui précisaient leur pays d’ori-
gine. Ainsi, près de la moitié des peaux
destinées à la fabrication des articles
en cuir de luxe proviennent d’animaux
sauvages et font l’objet d’un trafic qui
viole les lois internationales. La majo-
rité de ces peaux de contrebande sont
des peaux de caïman.

Les accessoires en crocodile ont tou-
jours été synonymes de luxe et d’opu-
lence. Quoique toujours en vogue, la
peau de crocodile est périodiquement
remise à la mode par les stylistes, ce
qui provoque un accroissement de la
demande tous les quatre ans environ.

Jusqu’en 1993, on n’avait aucune don-
née sur le commerce international, légal
ou illégal, des peaux de caïmans (on ne
dispose d’ailleurs aujourd’hui que des
données de 1993). Cette année-là, tan-
dis que les pays «utilisateurs» décla-
raient 648 847 peaux importées, les
services officiels ne dénombraient que
556 132 peaux exportées légalement :
à l’évidence, certains documents «offi-
ciels» d’importation étaient des faux.
Aujourd’hui, on estime que le trafic
mondial des peaux des seuls caïmans
est de l’ordre d’un million par an : près
d’une peau sur trois serait issue de la
contrebande!

Le trafic des caïmans est répandu,
car il est très lucratif : tandis que la
peau du ventre d’un alligator coûte
plusieurs milliers de francs, une peau
de caïman s’achète moins de 300
francs aux fermiers d’Amérique cen-
trale et d’Amérique du Sud, ou aux
braconniers... alors qu’elle est reven-
due au prix des peaux de crocodile.

Confusion d’espèces

La ressemblance des peaux de croco-
dile et des peaux de caïman aggrave
la confusion entre les espèces de
reptiliens. Les crocodiliens sont des
archosaures, le groupe des reptiles
qui domina la Terre il y a 200 millions
d’années. La plupart des 23 espèces
de crocodiliens sont menacées, parce
que leur habitat est détruit et qu’ils
sont massivement chassés.

Les crocodiliens se répartissent en
trois familles : les Crocodilidés, les
Gavialidés et les Alligatoridés. Parmi
ces derniers figurent l’alligator
d’Amérique, le petit alligator de Chine
et le caïman. Les caïmans peuplent
les rivières, les fleuves, les lacs, les
étangs et les marais des zones tropi-
cales d’Amérique centrale et d’Amé-
rique du Sud, ainsi que de certaines
îles des Caraïbes.

La famille des caïmans comporte
trois genres. Dans le premier ne figure

Trafic de caïmans
PETER BRAZAITIS • MYRNA WATANABE • GEORGE AMATO

Le commerce frauduleux des peaux
de caïman illustre combien 
une «exploitation raisonnable» 
des espèces menacées est difficile.
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qu’une seule espèce, celle du gigan-
tesque caïman noir, Melanosuchus
niger, menacé d’extinction. Le second
genre, Paleosuchus, compte deux
espèces, dont les écailles ossifiées et
très épaisses empêchent leur utilisa-
tion en tannerie. Le troisième genre,
Caïman, regroupe plusieurs espèces,
généralement petites (entre un et trois
mètres).

La classification des caïmans a été
longtemps controversée. On croyait
qu’il n’en existait que deux espèces,
mais on ne disposait d’aucune étude
fiable de la répartition de ces animaux
en Amérique du Sud, ni d’aucune des-
cription des motifs de leurs écailles,
de leur morphologie ou des caracté-
ristiques de leur ADN. Nous avons alors
décidé de faire une analyse statistique
des données concernant la diversité de

leur forme, de leurs écailles, de leur
couleur et de l’ADN prélevé sur des tis-
sus et du sang de caïmans. Nous avons
démontré qu’il existe quatre espèces,
et nous avons identifié leurs caracté-
ristiques respectives ; ainsi, les services
de répression des fraudes éviteront les
confusions, souvent dues à une forte
diversité des animaux dans chaque
espèce.

Le caïman commun, ou caïman à
lunettes Caiman crocodilus, vit surtout
dans les bassins de drainage de l’Ama-
zone et de l’Orénoque. Le territoire du
caïman brun, Caiman fuscus, s’étend

du Mexique au Pérou ; les Andes le
séparent du caïman commun. De hauts
plateaux et le bouclier brésilien sépa-
rent ces deux espèces du caïman Jacaré,
Caiman yacare. La quatrième espèce,
le caïman à museau large, ou Caiman
latirostris, sillonne les rivières le long
des hauts plateaux de l’Est, des régions
côtières et des zones tropicales du Nord
de l’Amérique du Sud.

Il y a une centaine d’années, ceux
qui exploraient le Brésil voyaient,
sur les berges de l’Amazone, un tapis
de caïmans serrés les uns contre les
autres. Longs de sept mètres, les caï-

1. LE CAÏMAN JACARÉ est la cible favorite
des braconniers. Pendant la saison sèche,
ces derniers déciment les animaux qui se
rassemblent autour de quelques mares
peu profondes.
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mans noirs pullulaient, happant les
imprudents qui s’aventuraient trop près.
Aujourd’hui, les caïmans abondent
encore dans quelques zones isolées,
mais, ailleurs, ils ont été exterminés.

Des parents attentionnés

La reproduction a lieu pendant la sai-
son humide. Les mâles chantent et
délimitent leur territoire, où une ou plu-
sieurs femelles construisent des nids, de
deux mètres de largeur et de 50 centi-
mètres de hauteur. Ces nids sont au-des-
sus du niveau de l’eau, mais à proximité
du fleuve. Ils sont constitués d’herbes,
de brindilles et de boue, et généralement
installés dans d’épais fourrés.

La ponte, de 20 à 30 œufs, a lieu
en pleine période des pluies ; les
femelles veillent sur les œufs, tandis
que les mâles patrouillent aux alen-
tours. En se décomposant, les matières
organiques du nid dégagent de la cha-
leur et incubent les œufs à des tempé-
ratures de 28 à 32 °C ; l’éclosion a lieu
après huit à dix semaines. Quand l’éclo-
sion approche et que les petits caïmans,
encore dans l’œuf, crient, la femelle
déblaie son nid pour libérer les petits
et, parfois, elle les transporte avec pré-
caution dans sa gueule jusqu’à une
mare voisine.

Les jeunes caïmans restent avec
leurs parents presque toute la première
année : ils se déplacent souvent juchés
sur le dos de leur père ou de leur mère.

Les jeunes et les jeunes adultes se
nourrissent d’invertébrés terrestres et,
à mesure qu’ils grandissent, de
coquillages (comme les jeunes des
autres espèces de crocodiliens).

Malgré la vigilance de leurs parents,
les jeunes sont souvent la proie d’autres
espèces : des tortues, des poissons pré-
dateurs, tels les piranhas, des oiseaux
aquatiques et des serpents qui chas-
sent les très jeunes caïmans. D’après
les études des alligators américains
sauvages, plus de la moitié des jeunes
seraient tués par des prédateurs.

Les caïmans adultes mangent des
poissons (que l’homme ne mange pas),
tels les poissons-chats cuirassés et
certaines anguilles, ainsi que des
espèces dangereuses, tels les piranhas.
En outre, les caïmans adaptent leur
régime aux ressources disponibles, ce
qui est un atout dans un environne-
ment où les ressources en eau et en
nourriture varient beaucoup au cours
de l’année : pendant la saison des
pluies, les caïmans gagnent les marais
et les forêts ; pendant la saison sèche,
ils creusent les quelques mares qui res-
tent et s’y rassemblent. Ce faisant, ils
se fabriquent un habitat, mais ils offrent
aussi un refuge aux poissons, aux
amphibiens, aux invertébrés aqua-
tiques et à diverses plantes aquatiques.
Ces mares sont souvent les seules
sources de nourriture aquatique, et les
oiseaux migrateurs y trouvent des pois-
sons et de petits invertébrés.

Quand les caïmans ne sont pas
dévorés par les boas ou tués par des
maladies, ils vivent plus de 60 ans. Tou-
tefois, la prédation humaine est sans
conteste la menace la plus lourde : les
animaux de taille moyenne sont tués
pour être consommés, les animaux
les plus grands le sont pour leur peau.

D’après un rapport de l’Union inter-
nationale pour la préservation de la
nature, l’IUCN, les populations sau-
vages de caïmans déclinent dans la
moitié des 16 pays où ils vivent. Les
caïmans Jacaré, les caïmans à museau
large, et les caïmans noirs disparais-
sent de tous les pays où ils vivent, parce
que l’homme détruit leurs zones d’ha-
bitat et que les braconniers les traquent
depuis près de 50 ans.

De nombreux animaux sauvages,
y compris des caïmans, sont vendus
vivants comme animaux de compa-
gnie, ou sont tués pour leur viande,
leur peau et d’autres sous-produits. Le
commerce international de ces animaux
est soumis à la Convention sur le com-
merce international des espèces de
faune et de flore sauvages menacées
d’extinction (la CITES) et à diverses lois
promulguées par les pays concernés.
Les animaux sont classés en trois
groupes : ceux de l’annexe I, dont le
commerce international est interdit ;
ceux de l’annexe II, dont le commerce
n’est autorisé qu’avec les documents
officiels ; ceux de l’annexe III, com-
mercialisables sans limites. Le caï-

2. LES CAïMANS BRUNS atteignent parfois deux mètres de longueur
et occupent différents habitats. Jusqu’à présent, ils n’étaient pas
très recherchés, car leur cuir est de qualité médiocre. Toutefois, comme
les espèces les plus prisées se raréfient, la demande de peaux de
caïmans bruns s’accroît. Les populations sauvages de Colombie,
d’où proviennent la plupart des peaux, sont en régression.

3. LES CAïMANS COMMUNS, qui s’adaptent facilement à des habi-
tats et à des régimes variés, sont pourtant menacés. Au Brésil, une
étude récente a montré que le caïman commun a disparu de certaines
régions où il abondait naguère. Ces animaux sont parfois longs de 2,5
mètres. La plupart des peaux légales de caïmans communs viennent
du Venezuela, et la majorité des peaux de contrebande du Brésil.
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man à museau large, le caïman Rio Apa-
poris (une sous-espèce du caïman com-
mun) et le caïman noir font partie des
espèces de l’annexe I, et les autres caï-
mans de l’annexe II.

En pratique, le légal et l’illégal se
mêlent. Beaucoup de peaux, accom-
pagnées d’attestations officielles, pro-
viennent de pays où les animaux dont
la peau provient ne vivent pas! Ainsi
des peaux sont exportées de Colombie
et déclarées comme étant celles de
caïmans communs, alors qu’elles pro-
viennent de caïmans Jacaré, qui ne
vivent pas en Colombie. De surcroît,
des documents illégaux font eux-
mêmes l’objet de trafics : certains for-
mulaires officiels d’exportation sont
volés et revendus aux contrebandiers.

4. LES CAïMANS NOIRS, qui atteignent six mètres, attaquent
parfois les imprudents qui s’en approchent. En revanche,
comme ils n’ont pas peur de l’homme, des chasseurs les
approchent et les tuent facilement. Ils ont besoin d’un habi-
tat très spécifique : des rivières dégagées ou des bras
morts bordés par une végétation dense. Ils commencent à
se reproduire à l’âge de 12 ans, ce qui est assez vieux : ils
se reproduisent trop lentement pour qu’une population déci-
mée se renouvelle.

6. LES CAïMANS JACARÉ atteignent 2,5 mètres de lon-
gueur. Ils constituent la source essentielle des peaux de
crocodiliens destinées à l’industrie du cuir. Le commerce en
est interdit aux États-Unis, mais leur importation risque d’être
bientôt autorisée : les populations sauvages sont en déclin.

5. LES CAïMANS À MUSEAU LARGE ont presque disparu à
cause de la destruction de leur habitat, de la pollution, et parce
que leurs peaux donnent un cuir souple recherché. Ces ani-
maux atteignent 2,3 mètres. On connaît mal leurs compor-
tements naturels, car ils sont difficiles à localiser. Bien que
leur commerce soit interdit, ils sont élevés dans des fermes,
en Argentine.

CAÏMAN COMMUN

CAÏMAN BRUN

CAÏMAN NOIR

CAÏMAN JACARÉ

CAÏMAN À MUSEAU LARGE
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trop gravement atteints étaient tués).
Ces échantillons de tissus servent
aujourd’hui à classer les caïmans et à
identifier les peaux non tannées ; bien-
tôt, on utilisera l’ADN pour identifier
le cuir tanné des espèces menacées.

Nous avons constaté qu’en cinq ans
seulement certaines populations de caï-
mans repérées au début de l’étude
avaient entièrement disparu. Dans plu-
sieurs groupes, les adultes étaient rares
et l’on comptait surtout des animaux
très jeunes. Nous avons observé ces
populations tant pendant la saison plu-
vieuse, quand les caïmans sont dis-
persés dans toutes les voies d’eau, que
pendant la saison sèche, lorsqu’ils se
rassemblent autour des rares mares.
Les caïmans adultes seront-ils en
nombre suffisant pour perpétuer l’es-
pèce? Les jeunes, sans la protection
de leurs parents, survivront-ils? Ces
questions restent ouvertes, mais tout
l’équilibre écologique de la région est
menacé : les trous d’eau que les caï-
mans creusent en période sèche sont
souvent l’unique source de nourriture
pour les oiseaux migrateurs et pour les
mammifères. La diminution du nom-
bre des caïmans entraînera la raréfac-
tion d’autres espèces.

Enfin, l’étude a révélé un autre
aspect écologique : la pollution par
les métaux lourds. Des biologistes bré-
siliens avaient observé qu’en Amazo-
nie presque toutes les espèces de
poissons mangés par les caïmans et par
les hommes contenaient des concen-
trations élevées en mercure (cet élé-
ment est utilisé pour l’extraction de l’or
avec lequel il forme des amalgames) ;
nos tests ont confirmé la contamina-
tion des habitats de caïmans par le mer-
cure, mais ils ont montré de surcroît
que certains tissus de caïmans étaient
contaminés par le plomb. On ignore
les effets du mercure et du plomb sur
les caïmans, mais ces métaux sont vrai-
semblablement aussi nocifs pour les
caïmans que pour l’homme.

Une exploitation
incontrôlée

Aujourd’hui, de nombreux biologistes
luttent pour obtenir «une exploita-
tion viable» des crocodiliens, c’est-
à-dire une exploitation de l’espèce
qui, parce qu’on la préserve, sauve-
garde simultanément l’économie
locale. Ce principe s’applique à cer-
taines essences d’arbres, aux élé-
phants (recherchés pour leur ivoire),

L ’Europe aussi a sa ferme d’éle-
vage de crocodiles. Ou plutôt la

France, puisque cette ferme est située
à Pierrelatte, dans la Drôme, où une
serre de 6 700 mètres carrés abrite,
depuis près de quatre ans, plus de 600
variétés de plantes tropicales et envi-
ron 400 crocodiliens de huit espèces
différentes. Parmi eux, de nombreux
représentants de l’espèce Crocodylus,
qui vivent en Afrique et à Madagas-
car, et qui sont particulièrement mena-
cés (notamment Crocodylus niloticus,
les crocodiles du Nil). Contraire-
ment aux fermes américaines, celle de
Pierrelatte n’est pas une ferme de pro-
duction ni de peau ni de viande (la
consommation de la chair de croco-
diliens a été interdite dans les années
1970, après l’importation de viande
contaminée par des salmonelles).

La ferme a un objectif pédago-
gique et un objectif scientifique,
puisque les biologistes peuvent étu-
dier ces grands reptiles dans un
milieu quasi naturel. Enfin, troisième
objectif, cette ferme a un rôle de
protection des espèces menacées :
nous élevons des crocodiles que nous
pensons relâcher dans leur milieu
naturel (par exemple Crocodylus nilo-
ticus) et nous participerons à des pro-
grammes de gestion des populations

sauvages de crocodiles en Afrique de
l’Ouest. Enfin, nous sommes parti-
culièrement concernés par la pro-
tection des crocodiliens français, les
caïmans de Guyane.

Quatre espèces de caïmans y
vivent : le caïman commun (Caïman
Crocodylus), deux espèces de caïmans
nains (Paleosuchus palpebrosus et Paleo-
suchus trigonatus) et le caïman noir
(Melanosuchus niger). Elles ont
presque disparu de la bande côtière
où, il y a une quinzaine d’années,
elles abondaient. La multiplication
des habitations, les routes qui s’en-
foncent de plus en plus profondé-
ment dans la jungle, la chasse visant
à approvisionner les restaurants ou
la chasse «sportive» ont mis à mal
les populations sauvages. La situa-
tion du caïman noir est particuliè-
rement critique : il est localisé dans
les marais de Kaw, mais sa grande
taille en fait une cible facile. Les textes
ne suffisent pas à le protéger. Un pro-
gramme d’élevage et de reproduc-
tion, auquel participeraient les
habitants du village de Kaw, semble
indispensable à la réintroduction de
ce caïman dans les marais d’où il a
quasiment disparu.

Luc FOUGEIROL,
La Ferme aux crocodiles, Pierrelatte

Une ferme de crocodiles en France

Quand les services de protection de
la nature saisissent des peaux de caï-
man ou d’autres produits introduits en
fraude, ils font souvent appel à des spé-
cialistes des caïmans afin qu’ils iden-
tifient les provenances des échantillons
(il y en a parfois des milliers). Ce n’est
pas une tâche aisée, car les caïmans
Jacaré et les nombreuses sous-espèces
du caïman commun ont des peaux qui
se ressemblent beaucoup. Quand les
peaux sont tannées et teintes, les motifs
colorés caractéristiques de chacune des
espèces disparaissent. De surcroît, les
assemblages de morceaux de plusieurs
peaux gomment les caractéristiques
qui auraient permis l’identification des
peaux entières.

En 1969, l’un d’entre nous (Peter
Brazaitis) et ses collègues commencè-
rent à recenser des indices pour diffé-
rencier les espèces ; en 1984, le problème
était partiellement résolu. Ainsi, les

écailles du ventre des caïmans contien-
nent des plaques osseuses épaisses, les
ostéodermes, dont sont dépourvus les
autres crocodiliens. Les flancs et les
côtés de la queue sont moins ossifiés
et donnent un cuir souple.

Au milieu des années 1980, plusieurs
groupes de protection de la nature et
quelques gouvernements ont entrepris
un ambitieux programme visant à iden-
tifier et à dénombrer les populations de
caïmans au Brésil, en Bolivie et au Para-
guay. L’équipe chargée du travail loca-
lisait les caïmans et récoltait du sang et
des fragments de muscle, de peau et
de divers tissus ; on comparait ainsi
les animaux sauvages, certains animaux
destinés à la consommation locale ou
encore des animaux en train de mou-
rir à cause de la pollution ou de bles-
sures infligées par des chasseurs (les
animaux sauvages étaient capturés et
relâchés après les tests ; les animaux
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aux baleines (pour leur chair), à toutes
les espèces menacées d’extinction.
Pour les crocodiliens, il faut limiter
leur utilisation comme objets de luxe
et la consommation de leur chair.

Aujourd’hui, en Amérique du Sud,
les investisseurs et les propriétaires
terriens cherchent à promouvoir la
construction de fermes d’élevage de
caïmans, afin de produire des peaux
qui seront exportées légalement. Pour
créer une ferme, on doit capturer des
animaux adultes sauvages vivants,
puis les habituer à vivre et à se repro-
duire en captivité. Bien gérée, une
ferme devrait ensuite fonctionner en
circuit fermé, sans la capture d’autres
animaux : les crocodiles nés dans la
ferme devraient assurer à la fois la mul-
tiplication des animaux et la produc-
tion de peaux et de viande. Les
éleveurs peuvent aussi ramasser les
œufs éparpillés dans la nature et les
placer en incubateurs jusqu’à l’éclo-
sion, ou bien capturer des couvées ; les
jeunes sont alors élevés dans des
ranchs jusqu’à ce qu’ils donnent des
peaux de un mètre de longueur envi-
ron. Dans ce cas, les fermiers semblent
avoir intérêt à préserver les zones d’ha-
bitation du caïman, où ils ramassent
les œufs ou les jeunes.

Malheureusement, la réalité est
toute autre. Le Brésil compte déjà 75
élevages officiels, mais, si quelques
fermes et ranchs ont des bassins et
des bâtiments bien aménagés pour
les caïmans, d’autres ne sont que de
vastes étendues clôturées par leur pro-
priétaire : les caïmans qui y vivent sont
souvent destinés au trafic, car ces
«fermes» ou ces «ranchs» mal surveillés
deviennent des sites de «blanchiment»
d’animaux sauvages de contrebande.

Ainsi, nous avons eu la preuve indi-
recte que certains animaux de ferme
sont en réalité des animaux sauvages :
l’un d’entre nous a récemment examiné
une cargaison de peaux de caïmans
dont les documents officiels attestaient
qu’ils venaient de fermes colombiennes.
Les peaux, longues parfois de 1,6 mètre,
provenaient manifestement d’animaux
beaucoup plus grands et avaient une
anomalie étonnante : l’extrémité de la
queue d’un animal sur quatre avait
repoussé après avoir été arrachée. Si,
dans la nature, près de la moitié des
jeunes caïmans perdent le bout de
leur queue à cause de prédateurs, cela
arrive rarement dans une ferme, qui
cherche à produire des peaux parfaites.
De plus, les animaux d’élevage sont

7. LES MOTIFS DES ÉCAILLES couvrant les flancs des caïmans sont spécifiques des
espèces. Les caïmans bruns ont des rangées uniformes d’écailles ovales qui alternent
avec des rangées de petites écailles en forme de graines. Les caïmans communs ont
des flancs étroits avec de grosses écailles fermement implantées et disposées en ran-
gées, séparées par de la peau douce et plissée, et par de minuscules écailles. Les caï-
mans noirs ont de larges flancs portant de nombreuses rangées d’écailles légèrement
allongées et assez mal implantées ; le cuir le plus doux de ces animaux est celui du ventre,
lisse et blanc. Les caïmans à museau large ont quelques rangées de grandes écailles
osseuses, qui alternent avec de petites écailles osseuses. Les caïmans Jacaré ont de
larges flancs couverts d’écailles lisses et rondes, disposées en rangées serrées sépa-
rées par de la peau plissée. Pour tous les motifs de peaux représentés ici, la tête de
l’animal est dirigée vers la gauche.

CAÏMAN BRUN

CAÏMAN COMMUN

CAÏMAN NOIR

CAÏMAN À MUSEAU LARGE

CAÏMAN JACARÉ
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généralement commercialisés avant
d’avoir atteint 1,5 mètre.

Le commerce des crocodiliens d’éle-
vage devrait être une source de reve-
nus qui seraient en partie réutilisés
pour la préservation de la nature, mais
les pays qui, jusqu’à présent, se pré-
occupaient peu de la biodiversité chan-
geront-ils leurs habitudes du jour au
lendemain? Les investisseurs doi-
vent nourrir, soigner et élever une cou-
vée pendant trois ans environ, jusqu’à
ce que les animaux aient une taille suf-
fisante pour le marché ; ils sont alors
bénéficiaires en les vendant 300 francs.
Toutefois, les écologistes doutent que
les revenus de la vente des peaux ser-
vent à la préservation de l’habitat et
des populations sauvages.

Lorsqu’une espèce interdite à la
vente est commercialisée, le marché se
développe. En l’absence de législation
claire et de contrôles internationaux
efficaces, on cherche surtout à endi-
guer la fraude. Le caïman noir, parti-
culièrement menacé et élevé dans des
fermes en Équateur, sera vraisembla-
blement bientôt admis dans le circuit
commercial international, et l’on sera
alors incapable de maîtriser le trafic
des peaux de caïmans noirs de contre-
bande provenant d’animaux sauvages
bon marché. Ces animaux se repro-
duisent lentement, ils sont faciles à tuer
et ne vivent que dans des habitats
très spécifiques ; une fois qu’ils en
ont été retirés, ils y retournent rare-
ment. Lorsque ce commerce commen-
cera, les populations sauvages de cette
espèce devront être étroitement pro-
tégées, mais aucun programme de sur-
veillance n’a encore commencé.

Quand un pays autorise l’élevage
d’animaux sauvages, tous les fonds
disponibles sont consacrés à l’activité
de fermage, mais l’habitat n’est pas
toujours préservé. Seuls sont proté-
gés les animaux qui ont une valeur

commerciale, mais on oublie les autres
composantes de l’écosystème dont ils
font partie. En Chine, par exemple,
l’élevage de l’alligator de Chine a com-
mencé en 1979, mais si cet élevage est
aujourd’hui florissant, l’alligator sau-
vage disparaît progressivement (il reste
moins de 1 000 animaux sauvages). De
surcroît, la population sauvage ne
pourra être régénérée par la popula-
tion d’élevage, car l’habitat naturel a
été totalement détruit.

En théorie, une espèce particuliè-
rement menacée pourrait être élevée
dans des fermes et, ensuite, remise en
liberté. Cela s’est produit en Inde, où
les populations de crocodiles marins,
de crocodiles des marais et de gavials
ont été ainsi reconstituées. Toutefois,
en Inde, les lois qui protègent les ani-
maux sauvages et les réserves natu-
relles et interdisent le commerce des
crocodiliens sont souvent mieux res-
pectées que dans d’autres pays.

Question de science

La recherche sur la biologie des cro-
codiles est encouragée par les pro-
priétaires d’élevages et, surtout, par
les industriels du cuir. La recherche
fondamentale dépend presque exclu-
sivement des subventions de l’indus-
trie, et l’on s’interroge : les chercheurs
auront-ils suffisamment d’indépen-
dance pour que les espèces menacées
soient préservées efficacement?

Selon les industriels, l’exploitation
accrue d’une espèce favorisera leur pro-
tection. Ainsi, un quota annuel d’ex-
portation de 600 000 peaux de caïmans
a été accordé à la Colombie, qui en pro-
duit aujourd’hui environ 450 000 (sur-
tout Caiman fuscus) : la Colombie pourra
augmenter ses exportations de caïmans
grâce à la production des élevages.

Depuis le milieu des années 1980,
les industriels du cuir de crocodiliens

ont multiplié leurs efforts pour que le
caïman Jacaré soit supprimé de la
liste des espèces menacées (il y a été
placé en 1973, et son commerce a été
interdit aux États-Unis). Leurs pre-
mières tentatives ont échoué, mais ils
poursuivent leurs efforts en utilisant
des arguments plus ou moins falla-
cieux, alors même que nous avons
démontré que les populations sauvages
de Jacaré (et des autres espèces de
caïmans) continuent à diminuer.

Tandis que les professionnels veu-
lent que toutes les espèces de croco-
diliens soient commercialisables, on ne
sait toujours pas reconnaître la peau
d’un animal élevé en toute légalité et
la peau d’une bête sauvage «protégée»
qui a été assommée pendant qu’elle
dormait au soleil près d’une mare.
Les caïmans sauvages d’Amérique
du Sud et d’Amérique centrale risquent
de devenir bientôt des reliques pré-
sentées dans les musées sous forme de
porte-monnaie.

Caiman fuscus (CAÏMAN BRUN)
Caiman c. chiapasius (CAÏMAN D'AMÉRIQUE CENTRALE)

Caiman crocodilus (CAÏMAN COMMUN)

Caiman yacare (CAÏMAN JACARÉ)

Caiman latirostris (CAÏMAN À MUSEAU LARGE)

Melanosuchus niger (CAÏMAN NOIR)

Paleosuchus palpebrosus (CAÏMAN NAIN)

Paleosuchus trigonatus (CAÏMAN À FRONT LISSE)
Alligator mississippiensis (ALLIGATOR D'AMÉRIQUE)

TOUS LES AUTRES CROCODILIENS

Alligator sinensis (ALLIGATOR DE CHINE)

8. L’ARBRE PHYLOGÉNIQUE des crocodi-
liens a été établi par les auteurs et leurs
collègues après une étude menée au Bré-
sil. Le caïman nain et le caïman à front lisse
font partie d’un genre séparé, dans la famille
des caïmans.
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